
















  

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL
MUNICIPAL DU MERCREDI 15 NOVEMBRE 2017 à 18 H 00

Présents: M. LEMOINE Christian, M. FOUSSAT Philippe, Mme ALLANIC Amandine, adjoints 
au Maire,  M. BERTRAN Michel, M. CAILLENS Mathieu,  Mme DIMON Nadine, SAÏSSI-
HASSANI Roxane, MCLAREN-THOMSON Julia
Absent excusé : DESTREM Philippe
Secrétaire de séance : M. CAILLENS Mathieu
Sous la présidence de Bernard CAILLENS, Maire

1. Le  Conseil  Municipal  approuve  à  l’unanimité  le  remboursement  par  le  Service  Eau  et
Assainissement de la somme de 13 059.38 € au Budget Communal.

2  .  Budget  Commune :  Décision  Modificative  n°  02  virement  de  crédits  du compte  231 au
compte 2135. Voté à l’unanimité

3. Le  Conseil  Municipal  approuve  à  l’unanimité  la  25ème modification  des  statuts  de  la
Communauté de Communes Agly Fenouillèdes concernant  l’aménagement l’entretien et la
gestion des aires d’accueil des gens du voyage et des terrains familiaux locatifs, la gestion
des milieux aquatiques  et  la prévention des inondations  et  le transfert  de la compétence
création et gestion de maisons de services publics et définition des obligations de service
public y afférentes

4. Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la sollicitation de la Pépinière Départementale
pour  une  mise  à  disposition  de  plantes  basses  couvre  sol  afin  de  recouvrir  les  espaces
communs et les concessions libres de l’extension nouvelle du cimetière.

5. Le Conseil Municipal, à l’unanimité,décide de solliciter la prorogation pour une durée de 10
ans de la déclaration d’utilité publique des travaux relatifs à l’aménagement à 2x2 voies de
la RN116 entre Ille sur Têt Ouest et Prades Est et nécessaires à son classement en route
express, et portant mise en comptabilité des plans locaux d’urbanisme des communes de
Bouleternère, Rodès, Marquixanes, Eus et Prades, telle que décidée par décret du 16 juillet
2008.

6. Le Conseil Municipal après présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service
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d’eau potable, adopte ledit rapport, décide de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur
le  site  www.services.eaufrance.fr,  et  décide  de  renseigner  et  publier  les  indicateurs  de
performances sur le SISPEA.

7. Le Conseil Municipal après présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service
public d’assainissement collectif, adopte ledit rapport, décide de mettre en ligne le rapport et
sa délibération sur le site  www.services.eaufrance.fr et décide de renseigner et publier les
indicateurs de performances sur le SISPEA.

8. Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la convention présentée par le centre de
gestion pour la mise à disposition d’un adjoint administratif à compter du 15 novembre 2017
à raison de 20/35ème.

9. Le Conseil Municipal à l’unanimité décide de procéder à la rétrocession de la concession
de terrain n° 03 situé au nouveau cimetière  sur la base du prix d’acquisition et  autorise
Monsieur le Maire à signer les divers documents relatifs à ce dossier.

10. Le Conseil Municipal à l’unanimité décide de fixer les tarifs des locations des gîtes pour
l’année 2018 comme suit :

Gîtes Moyenne
Saison

Haute 
Saison

Basse Saison Week-end

Azalée 230.00 299.00 195.00   95.00
Eglantine 220.00 280.00 185.00   80.00
Fougère 380.00 440.00 310.00 160.00
Iris 315.00 370.00 250.00 130.00
Lilas 315.00 370.00 250.00 130.00

             Le Maire,

    Bernard CAILLENS
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